
Il. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que Objets aux-

les rentes, revenus et profits provenant dé elos s
toute espèce de propriétés mobilières ou im- fonds de l'as-

mobilières, appartenant ou qui appartiendront sociation.

5 à la dite corporation, seront appropriés'et
employés exclusivement à l'entretien des
membres dé la dite corporarion, à la con-
struction et -réparation des bâtimens néces-
saires pour les fins de la corporation, à l'avan-

10 cement de l'éducation et aux dépenses qui
pourront être encourues pour les objets légi-
timement liés ou qui auront rapport aux fins
susdites.

III. Et qu'il soit statué, que toute propri- Lassociation

15 été foncière et mobilière quelconque, appar- nuean a
tenant à la dite association, ou qui pourra possession de

ci-après être acquise par les membres d'i- t1tsr n

celle en telle qualité, ou leur être données, 3O actuels
.. d ladite cor-

et toutes créances, réclamations et droitsporationde-
20 qu'ils peuvent avoir en cette qualité, seront "eurernt en

et sont par les présentes dévolues à la cor- ce qu'ils soient

poration constituée par le présent acte ; et changés.

les règles, statuts et règlemens qui .sont
maintenant ou pourront être établis par la

25 suite pour la régie de la dite association, se-
ront et continueront d'être les règles, statuts
et règlemens de la dite corporation; jusqu'à
ce qu'ils soient changés ou abrogés en la
manière prescrite par le présent acte.

30 IV. Et qu'il soit statué, que les membres Lacorporation

de la dite corporation pour le temps d'alors, me"","°u-
ou la majorité d'entre eux, auront le pouvoir reurs, ses om-
de nommer tels procureurs, ou personnes ciers, etc.

préposées à l'administration des biens de la
35 corporation, et tels officiers, administrateurs,

délégués, serviteurs ou servantes et institutri-
ces de la due corporation, qui pourront être
requis pour la régie convenable des affaires
d'icelle, et de leur allouer respectivement

40 une rémunération raisonnable et convenable;
et tous les officiers ainsi nommés pourront
exercer tels autres pouvoirs et autorité pour
la gestion et la bonne administration des af-
faires de la dite corporation, qui pourront leur


